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        				Calamité agricole « gel février 2012 » : la DDT de Dordogne ouvre un guichet unique pour le dépôt des dossiers de demande d'indemnisation pour les pertes de fonds sur jeunes plants de vignes.
    Le Comité National de Gestion des Risques en Agriculture du 11 octobre 2012 a reconnu le caractère de calamité agricole suite au gel de février 2012, pour tout le département sur les pertes de fonds sur jeunes plants de vignes (plantation 2010/2011 et plantation 2011/2012).

Dépôt des dossiers par télédéclaration à compter du 4 avril 2013
Les viticulteurs touchés par le gel de février 2012 pourront déposer leur dossier pendant un mois à compter du 4 avril 2013 jusqu’au 3 mai 2013.
Afin de permettre une instruction rapide par la direction départementale des territoires (DDT), la demande d'indemnisation concernant les pertes de fonds sur jeunes plants de vignes se fera exclusivement par télédéclaration sur le site TéléCALAM, accessible depuis le site internet à l'adresse suivante http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/.
 Cliquez ici pour télécharger la notice précisant les pièces nécessaires pour faire votre télédéclaration. Elle sera également en ligne sur le site TéléCALAM.

Attention : les exploitants ne déposant pas de dossier PAC devront demander un code d’activation lors de leur inscription, qui leur sera transmis par courrier dans un délai de 8 jours. Il leur est donc conseillé d’entamer la démarche rapidement.

Les pertes inférieures à 1000€ ne sont pas éligibles.

Le Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt met en place un numéro d'assistance gratuit, le 0 800 000 750 qui permet d'accéder à deux types d'assistance : une assistance technique relative à l'inscription et une assistance fonctionnelle et réglementaire. Une assistance à la télédéclaration vous est également proposée sur rendez-vous à :

la DDT de la Dordogne à compter du 4 avril 2013 en composant le 05 53 03 67 53 ou 05 53 45 56 81
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									CR 24

								31 octobre 2023
			

			
				Primes PAC et loup : il est temps que l’État assume !

																				Le jeudi 26 octobre 2023 en début d’après-midi, une délégation de la CR 24-Mouvement Paysan composée d’Éric Chassagne, président, Alain Queyral, 1er ...[...]
													Lire l'article
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									Nouvelle Aquitaine

								18 octobre 2023
			

			
				MHE : point de situation au 12 octobre 2023

																				1- Point de situation sanitaire
À la date du 12 octobre, 453 foyers de maladie hémorragique épizootique (MHE) ont été recensés en France dans des élevages. Ces foyers concernent les dé...[...]
													Lire l'article
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									Nouvelle Aquitaine

								18 septembre 2023
			

			
				Nouvelle-Aquitaine : Indice du fermage 2023

																				L’indice des fermages 2023 est de 116,46, selon l’arrêté du 18 juillet 2023 paru au journal officiel du 21 juillet 2023.
 
L’indice national des fermages progresse de 5,63% par rapport à l’ ...[...]
													Lire l'article
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									Infos et aides agricoles

								11 août 2023
			

			
				Aide de crise : plan de soutien  à l’agriculture biologique

																				Le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire (MASA) a décidé de mettre en place un dispositif d’indemnisation exceptionnel pour aider à résoudre les difficulté...[...]
													Lire l'article
				  
				    
				    
				  
				

			

		

	


                     
  
                

             
                	

	


 

	
		
			
				
					Rejoignez la COORDINATION RURALE !

					Être adhérent-e à la Coordination Rurale, c’est faire partie du seul syndicat agricole indépendant de toute organisation économique et politique, et qui défend tous les agriculteurs !






				

				
					Adhérer à la CR 
				

			

		

	




	
		
			
				
				  
				    
				    
				    
				  
				
					
				  
				
	
				  
				
	
				  
				
	
			  
			


			

			
				La Coordination Rurale est le seul syndicat 100 % agriculteurs qui défend toutes les productions.



CRUN

Adresse administrative :

1, rue Nationale

32200 GIMONT

Tél. 05 62 60 14 96
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